
Contexte
Cet abattoir est spécialisé dans la trans-
formation et la production de viande 
élaborée (porc, bœuf, veau). Il emploie 750 
personnes, dont près de 90% travaillent en 
production. Avec des métiers particulière-
ment exposés, beaucoup de salariés ont été 
confrontés à de fortes contraintes. De plus, 
l’entreprise doit faire face à une population 
vieillissante : 21 % des salariés ont plus de 45 
ans, 27 % ont plus de 15 
ans d’ancienneté.

De fait , l ’entreprise 
est très attentive aux 
questions de santé et 
de conditions de travail. 
Elle travaille d’ailleurs 
depuis plusieurs années 
sur la prévention des risques professionnels 
avec les services de prévention de la MSA. 
En  2004, alors qu’elle finalise le document 
unique sur l’évaluation des risques pro-
fessionnels, l’entreprise décide de placer 
au cœur de ses priorités la prévention des 
TMS.

Le projet départemental d’expérimenta-
tion de la prévention durable des TMS est 
ainsi présenté fin 2004 par le médecin du 
travail et le conseiller en prévention de la 
MSA. Celui-ci est reçu très favorablement 
par la direction de l’entreprise. L’adhésion 
est renforcée parce que l’action proposée 
s’inscrit non seulement dans la durée mais 

également dans une démarche globale et 
participative, avec l’appui d’un réseau plu-
ridisciplinaire et avec l’accompagnement 
d’un consultant privé.

Démarche
La direction nomme la responsable Sécurité 
Environnement chef de projet. La première 
étape consiste à faire un état des lieux de la 
situation TMS du site (indicateurs de santé, 

sécurité, RH 
et question-
naire). 

P u i s  u n 
c o m i t é  d e 
pilotage est 
mis en place. 
Il a pour mis-

sion de réaliser un suivi du projet et de 
valider ou d’invalider les propositions 
issues des travaux présentés par les grou-
pes de travail. Il est composé du directeur 
de site, du directeur technique, du respon-
sable Ressources Humaines, du secrétaire 
du CHSCT, du conseiller prévention MSA, 
du médecin du travail et de la chargée de 
mission de l’ARACT (co-pilote du projet 
départemental).

S’engagent alors plusieurs actions : 

  Une journée de formation à la prévention 
des TMS pour l’ensemble de l’encadre-
ment. Réalisée par le consultant, elle a 
pour objectif de permettre aux responsa-

bles de secteur et à la direction d’acquérir 
des notions sur le thème et d’adhérer à la 
démarche.

 Un recensement des postes à risques. 
Après la journée de formation, un inven-
taire des personnes présentant une mala-
die professionnelle est réalisé. Son objectif 
est avant tout d’identifier les postes « à 
risques ». De plus, le comité de pilotage 
souhaitait mobiliser plusieurs secteurs 
en parallèle pour lancer une dynamique 
de site.

L’inventaire permet d’identifier deux pos-
tes à améliorer en priorité : >>> 
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Prévention des TMS  :
Une mobilisation des acteurs 
dans la durée

Consciente des enjeux que représente la santé au travail et des effets induits 
sur la performance, cette entreprise a le souci constant d’améliorer sa pré-
vention. Pour la réalisation du document unique d’évaluation des risques 

professionnels, elle décide de recruter des compétences spécifiques pour mettre 
en œuvre une démarche participative dont l’une des sorties, en priorité d’action, 
est la prévention des TMS.

Prévention des TMS dans la durée

Conditions de travail

Pluridisciplinarité

Organisation du travail

Implication des salariés

Apprentissage de l’écoute
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 Le premier sur chaîne d’abattage parce 
qu’il y a très peu de « volontaires » pour 
travailler sur ce poste réputé très « phy-
sique » ; 

 Le second poste sur chaîne de découpe 
identifié comme « sensible » pour la sur-
venue de TMS. 

Un groupe de travail est alors constitué sur 
chacun des secteurs d’activité à risques. 
Chaque groupe, - composé d’un responsa-
ble de secteur, d’un chef d’équipe, d’opéra-
teurs exerçant sur le poste concerné, d’un 
membre du CHSCT, d’un représentant du 
service technique, de l’infirmière, du méde-
cin, du conseiller prévention et de la chef 
de projet - est accompagné par un consul-
tant et formé à la prévention des TMS.

Axes de travail
Plusieurs axes de travail sont alors identi-
fiés. Prenons l’exemple du poste sur chaîne 
de découpe :

- Le groupe de travail a d’abord identifié 
les points sensibles qui ont été validés et 
enrichis avec les opérateurs, pour ensuite 

être quantifiés. Il a ensuite recherché des 
pistes d’actions qui ont été proposés au 
comité de pilotage.

Le poste de découpe consiste à séparer 
différentes pièces de viande, à les répartir 
entre les collègues (devant, derrière, côté) 
puis à découper les morceaux restants. 
Les investigations sont relativement com-
plexes à réaliser sur ces postes puisque 7 
lignes sont concernées avec des équipes du 
matin et de l’après-midi. Seize différences 
ont été mises en évidence entre les deux 
équipe, avec une évolution des contraintes 
imposées par les crises liées à l’ESB.

Des travaux du groupe, il résulte :

 Une réorganisation du travail sur l’en-
semble de la ligne pour homogénéiser 
les volumes avec à la clé une création de 
poste ;

 Des investigations sur les techniques de 
découpe (savoir-faire) ayant permis de 
proposer des gestes moins physiques pour 
une qualité produit identique ;

 Des investigations sur les outils et leur 
maintenance ayant permis de répondre à 
des besoins en formation et en polyvalence 
(en cours) ;

 Une prise en compte, avec l’équipe 
commerciale et l’ordonnancement, des 
contraintes d’organisation spécifiques à 
l’équipe d’après-midi (en cours) ;

 Des aménagements techniques concer-
nant le poste et l’organisation de la ligne 
(en cours de réalisation).

Plus globalement, l’objectif étant de per-
mettre à l’entreprise de devenir autonome 
sur cette question, la démarche se pour-
suit. 

L’encadrement intermédiaire sera bientôt 
formé, des groupes de travail seront créés 
de façon « autonome » et d’autres - impli-
quant de nouvelles personnes - seront 
accompagnés par les consultants. Il s’agit 
d’accentuer l’appropriation de la démarche 
en interne et assurer la pérénnisation de 
la démarche dans le fonctionnement de 
l’entreprise.    

Enseignements &
Perspectives
Un an après le démarrage du projet, une 
enquête a été effectuée auprès des mem-
bres de groupes de travail. Les résultats 
montrent des connaissances acquises 
sur :

  L’origine multifactorielle et les consé-
quences des TMS pour l’entreprise ;

   Des notions d’ergonomie ;

  Les postes travaillés : les contraintes 
posturales, organisationnelles, les liens 
entre les postes et les services, le travail 
prescrit et le travail réel ;

  Sur la méthodologie : penser « pro-
blème rencontré » et non « solution », 

«approfondir les idées initiales données 
par chacun qui expliquent souvent le pour-
quoi de certaines situations de travail ».

L’ensemble des acteurs met en évidence 
l’existence d’un dialogue : « Nous avons 
appris à nous écouter sans imposer nos 
idées ».

L’enquête démontre 
également une volonté 
commune des groupes 
de travail de poursuivre 
la démarche engagée et 
l’étendre sur d’autres 
postes, avec le soutien 
du consultant. 

Après une année de travail, on peut dire 
que le site s’est approprié une « démarche 
méthodique et rigoureuse d’amélioration 
des conditions de travail. 

Cependant, il est encore trop tôt pour 
montrer des résultats statistiques pro-
bants. En effet, plusieurs années seront 
nécessaires avant de visualiser les pre-
miers effets des axes d’amélioration 
définis conjointement entre les opéra-
tionnels, les ergonomes et l’équipe d’en-
cadrement ».    

P O U R  E N  S AVO I R  P L U S
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‘ Nous avons appris 
à nous écouter sans 
imposer nos idées ’


